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Votations fédérales du 7 décembre
¦

Liberté d'établissement et assistance
« Tout citoyen suisse peut s'établir en
un lieu quelconque du pays ». Telle
est la nouvelle teneur de l'article 45

de la Constitution fédérale, soumis au
vote du peuple et des cantons. C'est
donc le principe de la liberté
d'établissement absolue qui se trouverait
consacré. Ce droit fondamental était
jusqu'ici assorti de certaines conditions.

Deux catégories de motifs
pouvaient en effet être invoqués pour
retirer ou refuser l'établissement d'un
citoyen suisse dans un canton autre
que son canton d'origine : les uns
tiennent à ses antécédents judiciaires
(condamnations pénales), les autres à

son indigence (absence de moyens
d'existence impliquant une assistance
des pouvoirs publics).

Les autorités fédérales ont donc
jugé opportun de supprimer désormais

ces restrictions, ce en quoi elles
n'ont fait d'ailleurs, dans une large
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mesure, que consacrer un état de fait
pratiquement acquis. Chacun s'accorde

en effet à penser que les dispositions

grevant la liberté d'établissement

sont vieillies, les cantons les
invoquant de moins en moins. Il
convenait, par conséquent, d'alléger notre

charte fondamentale de ces « scories

», ne serait-ce, que parce que les
Suisses vivant en dehors de leur canton

d'origine sont de plus en plus
nombreux.

La liberté d'établissement absolue
ne résout pas, par elle-même, le
problème de l'assistance. Aussi la révision

précitée est-elle liée à un
nouveau mode de procéder en cette
matière. C'est le principe de l'assistance
au lieu de séjour que l'on a voulu
fixer dans la Constitution, en proposant

une version nouvelle de l'article
48. Pour bien comprendre la
modification, il faut se souvenir qu'un
citoyen suisse tombé dans l'indigence
pouvait, théoriquement du moins,
être renvoyé dans son canton d'origine,

même s'il n'y avait jamais vécu,
à charge pour celui-ci, voire à la
commune d'origine, de pourvoir à son
entretien. On imagine les rigueurs
fâcheuses que peut entraîner un tel
système, d'ailleurs lui aussi largement

corrigé déjà dans la pratique,
un concordat passé en 1959, auquel
tous les cantons sont parties, ayant
« rectifié le tir » et posé, sous certaines

conditions, la règle de l'assistance
au lieu de domicile.

Le nouvel article constitutionnel
postule donc que les frais d'assistance

sont en principe à la charge du
canton de domicile. Les autorités ont
cependant prévu une possibilité de
recours contre le canton d'un
précédent domicile ou le canton d'origine.

On a voulu, par là, éviter des in¬

justices en matière de charges financières

dans des circonstances
particulières. L'essentiel est de savoir que
le citoyen tombé dans le besoin devra
être assisté là où il se trouve
effectivement, même lorsque, par exemple,
il tombe malade en vacances ou est
victime d'un accident. Au soin des
cantons concernés de se répartir
ultérieurement, le cas échéant, les frais
que cela entraîne.

La révision envisagée a été adoptée
à l'unanimité par les Chambres
fédérales. Elle n'est guère combattue.

Economie des eaux
Le troisième objet soumis à la

votation populaire ce, 7 décembre
concerne l'économie des eaux. U s'est agi
ici de refondre et de compléter les
dispositions constitutionnelles actuelles,

d'étendre la compétence de la
Confédération de légiférer en la
matière, de lui permettre de mieux remplir

sa fonction coordinatrice. L'eau,
est-il besoin de le rappeler, est un
bien essentiel qu'il est indispensable
de préserver, de protéger. Contre la
pollution, bien sûr, mais aussi contre
les atteintes dommageables pouvant
être apportées à son cycle normal,
contre les utilisations peu judicieuses.
On est parti de l'idée que l'économie
hydraulique forme un tout, et qu'une
gestion rationnelle des ressources en
eau est aujourd'hui plus nécessaire
que jamais.

Les dispositions des nouveaux articles

24 bis et 24 quater ont donné lieu,
aux Chambres fédérales, à des débats
nourris, surtout quand aux moyens et
aux méthodes à mettre en œuvre pour
parvenir au but visé. La solution à
laquelle on est parvenu semble satisfaire

une très large majorité.
Michel Perrin.

flnnée du Patrimoine atchitectufat

Un avenir pour notre passé
Cest le slogan adopté par le Conseil de l'Europe pour 1975, « année du
Patrimoine architectural ». *

Depuis la fin de la dernière guerre (et suite aux efforts de reconstructions),
l'ensemble du Vieux Continent connut une expansion économique

sans précédent qui conduisit souvent à un développement anarchique de
nos villes. Cette croissance démesurée et incontrôlée eut sur les centres
historiques des répercussions aux effets désastreux et ils en menacent aujourd'hui

l'existence même.
L'on observe en effet des processus qui déterminent des modifications

importantes dans la composition physique et sociale de nos cités. Certains
quartiers prirent un caractère de vétusté (dégradation) de plus en plus marqué

et l'on vit s'établir provisoirement une population marginale ou
représentative des classes socio-professionnelles parmi les plus modestes ; alors
que d'autres parties de la ville se muèrent progressivement en centres
d'affaires ou administratifs.

Ainsi, l'année du Patrimoine architectural arrive à point nommé ; d'autant
plus qu'elle survient au moment même d'un net fléchissement économique.
Cette manifestation et cette situation devraient être l'occasion pour reviser
ou repenser une politique urbaine cohérente en matière de conservation et
par là même chercher à enrayer ces phénomènes (tendances) urbanistiques
souvent synonymes de destructions et de reconstructions pernicieuses.

Quel est le succès d'une telle initiative Si l'on se réfère aux propos
récemment tenus par le conseiller fédéral Hürlimann devant les chefs des
départements des Travaux publics, l'objectif essentiel est atteint : alerter
et sensibiliser l'opionon publique aua; problèmes des vieilles villes. Car la
sauvegarde de notre patrimoine architectural est l'affaire de tous, habitants
et usagers ; et non pas seulement le fait des spécialistes. Le dernier congrès
de la Fédération des quartiers anciens n'avait-il pas pour thème «
démocratiser l'urbanisme de nos centre uilles » /"TjcT^V/^jPj-Wwfei — M. Riva.

IO

Les soucis de la trêsorière...
L'année 1975 va bientôt se terminer et quelques lectrices ont omis de
régler leur abonnement

Des rappels ont été lancés, mais malheureusement un peu tard dans
l'année, ce qui risque de prêter à confusion en ce jour de novembre où
le bulletin vert pour

l'abonnement 1976
tombe chez vous comme une feuille morte

Ne la balayez pas je vous en prie... vous m'obligeriez à envoyer
de nombreux rappels, ce qui occasionne des frais qui anémient la caisse
déjà bien pâlotte

même les abonnées qui viennent de payer 1975 ;

même les abonnées qui n'ont pas encore payé 1975.
Profitez de ce bulletin pour régler les deux années en même temps
Merci d'avance...

CR.

Le 7 décembre : Référendum contre la loi fédérale du
13 décembre 1974 sur l'importation et l'exportation de
produits agricoles transformés

Non au renchérissement légalisé
des produits alimentaires!

Au programme des votations fédérales

du 7 décembre figure un objet à

première vue très technique et
d'importance mineure. En fait, la Loi
fédérale sur l'importation et l'exportation

des produits agricoles transformés

intéresse directement tous les
consommateurs suisses de certains
produits alimentaires fort courants :

chocolat, sucreries, aliments pour
enfants, biscuits et pâtes alimentaires.

De quoi s'agit-il
En substance,'le projet de loi soumis
au peuple par suite d'un référendum,
prévoit que, pour les matières
premières incorporées dans les produits
cités, soit principalemnt la poudre de
lait, le beurre et la farine de blé tendre,

on mettra sur pied un système
assez compliqué pour compenser les

écarts entre les prix payés à la
production indigène et les prix
mondiaux, nettement inférieurs.

Concrètement, le mécanisme prévu
fonctionnerait comme suit :

— une redevance serait perçue à
l'importation afin d'élever au
niveau suisse le prix des matières
agricoles de base incorporées dans
les produits importés ;

— inversement, une contribution se¬

rait versée à l'exportation des
produits suisses, afin de rabaisser au
niveau étranger le prix des matières

de base incorporées dans les
produits exportés.

En clair, tout le système, présenté
comme une compensation du « handicap

des matières premières » subi par
l'industrie alimentaire suisse obligée
de s'approvisionner en priorité sur le
marché intérieur revient à faire
payer aux consommateurs suisses à la
fois des suppléments à l'importation
et des contributions à l'exportation, et
cela pour les mêmes produits alimentaires

de consommation courante.

Le NON à l'Alliance
Lors de la procédure de consultation,

l'Alliance des Sociétés féminines
suisses, sur rapport de sa commission
économique, s'était prononcée contre
le projet de loi sur l'importation et
l'exportation 'des produits agricoles
transformés, tout comme les organisations

de consommateurs, et notamment

la Fédération romande des
consommatrices.

Les raisons de notre opposition
n'ont pas changé, et peuvent se
résumer en quatre arguments :

Pas de promotion des ventes à l'étranger

aux frais des consommateurs suisses

: s'agissant de protéger l'agriculture
du pays, les consommateurs ac¬

cepteraient le principe de prélèvements

à l'importation, si ces montants
devaient servir à rabaissement du
prix des produits correspondants
d'origine suisse. Mais on ne saurait
admettre que les acheteurs suisses
d'une plaque de chocolat doivent
payer leur écot (3-4 centimes "
seulement " mais c'est une question de
principe) pour la promotion des
exportations dudit chocolat.

Un précédent dangereux qui ne
manquera pas d'être exploité :

connaissant la petitesse de l'enjeu financier

représenté par le projet de loi
(environ 10 millions de prélèvements
à l'importation et 6,3 millions de
contributions à l'exportation), seul le
fait qu'elle crée un intéressant précédent

permet d'expliquer l'acharnement

mis par l'industrie alimentaire
suisse à en obtenir l'adoption. Le
principe une fois admis en douceur
pour le chocolat et les sucreries sera
tout de suite étendu à d'autres
produits agricoles transformés, sur
lesquels on reste bien sûr très discret
pour l'instant.

Un sauvetage bon marché ou un petit
cadeau toujours bon à prendre

Si l'industrie suisse était dans la
situation grave qu'elle dit connaître
présentement, il ne suffirait pas de
quelques millions de contributions à
l'exportation pour la tirer d'affaire.
En outre, les principales entreprises
alimentaires du pays ont créé des
filiales à l'étranger, notamment à

l'intérieur du Marché commun, et se font
pratiquement ainsi une sorte de
concurrence à elles-mêmes, au détriment
des exportations de la maison-mère
travaillant aux — coûteuses — conditions

helvétiques.
Où sont donc passés les bénéfices

de l'intégration européenne Nous
savons désormais que nous nous sommes

fait des illusions sur les effets
positifs du rapprochement avec la
CEE du point de vue prix des
produits importés. Or, voilà qu'on nous
propose l'institution d'un mécanisme
qui va non seulement neutraliser les
maigres effets de l'intégration
européenne, mais encore rétablir des
droits de douane antérieurement
annulés au sein de l'AELE.

Toutes ces raisons, et quelques
autres que nous n'avons pas la place
d'exposer ici, nous incitent à vous
iecommander de voter
NON au renchérissement des pro¬

duits alimentaires courants par
la loi sur l'importation et
l'exportation de produits agricoles
transformés.

Pensez-y le 7 décembre.
Y. Jaggi.

LES DOSSIERS J k Année du patrimoineL .architectural

Pages

6-7

DU MOIS:
W Mme Marcelle Prince-Koïré

Elections fédérales

8

2


	Non au renchérissement légalisé des produits alimentaires !

